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Préambule 

 
e choix de l’identification d’orientations d’aménagement et de programmation (OAP) conduit simplement à 
exiger que les travaux ou opérations de toutes sortes soient compatibles avec ces orientations d’aménagement 

et de programmation.  
 
La notion de compatibilité ne saurait, pour certains éléments des présentes OAP, être assimilée à celle de 
conformité, l’exigence de compatibilité par des travaux ou opérations d’aménagement supposant simplement 
l’absence de contrariété entre lesdits travaux et opérations et les orientations d’aménagement et de 
programmation d’une part, à l’échelle des périmètres retenus par les orientations d’aménagement, et d’autre 
part, à l’échéance prévisionnelle des effets du PLU.  
 
En d’autres termes, l’esprit des OAP doit toujours prévaloir sur toute recherche d’une application littérale de la 

transcription de ces ambitions territoriales. 

Les OAP accompagnent le règlement des zones 1AU (document 4.1.1) : tous les articles des 

dispositions communes (articles DC 1 à DC30) et les articles propres aux zones AU (articles AU 1 à 

AU30) s’appliquent aux zones concernées par des OAP. Ainsi, les dispositions sur les terrassements, 

la volumétrie, l’intégration paysagère… sont précisées dans les dispositions communes (article DC 9) 

et s’appliquent à toutes les zones : y compris les Gavottes, route de Tavernes, les Camps et St Etienne. 

 

Le PLU de Barjols comporte 4 OAP : Chaque OAP concerne une zone 1AU :   

1. OAP de la zone 1AUa – Les Gavottes .............................................................................................. 3 

2. OAP de la zone 1AUb – Route de Tavernes ..................................................................................... 5 

3. OAP de la zone 1AUc – Les camps ................................................................................................... 7 

4. OAP de la zone 1AUd – St Etienne .................................................................................................. 9 

5. Dispositions spécifiques aux zones 1AUc (Les Camps) et 1AUd (St Etienne) : Mesures de 

protection face au risque incendie pour toutes les zones urbaines ou à urbaniser ............................. 11 

 

Les conditions d’ouvertures à l’urbanisation des OAP sont les suivantes : 

- Réalisation des accès internes ou chemins identifiés sur les planches graphiques suivantes ; 

- Réalisation de l’extension des réseaux, dont l’assainissement collectif ; 

- Mise en sécurité des quartiers au regard du risque incendie : installation de bornes ou poteaux incendie. 

L’urbanisation de chacun des quartiers pourra s’effectuer soit : 

- Sous forme d’un projet d’aménagement d’ensemble ; 

- Soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone. 

Le nombre de logements autorisés est indiqué en zone 1AUb, 1AUc et 1AUd : une majoration de 20% 

du nombre de logements est autorisée. 

Tout projet jouxtant une route départementale doit associer les services du Département. 

 

L 
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1. OAP de la zone 1AUa – Les Gavottes 
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2. OAP de la zone 1AUb – Route de Tavernes 
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3. OAP de la zone 1AUc – Les camps 
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4. OAP de la zone 1AUd – St Etienne 
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5. Dispositions spécifiques aux zones 1AUc (Les Camps) et 1AUd (St Etienne) : Mesures de protection face 

au risque incendie pour toutes les zones urbaines ou à urbaniser 
 

 

• Voie carrossable périmétrale ceinturant la zone pour accès des véhicules de secours et deux aires de retournement (pour la zone des Camps)  

• Installation de poteaux incendie / bornes incendie à moins de 200 mètres des futures constructions 

• Obligations légales de débroussaillement de 50 m autour des constructions et suppression des arbustes en sous-étages des arbres maintenus.  

• Ne pas imposer des boisements entre les constructions et la forêt 

• Pour les parcelles en bordure d’une zone N : Interdire tout linéaire de combustible (haie pénétrante) dans un rayon de 10 m autour de l’habitation : 

si existante, prévoir des coupes dans la haie pour ralentir la propagation du feu.  

• Pour les parcelles bordant une zone N : Clôtures, gouttières et volets en PVC interdits pour les nouvelles constructions  

• Pour les parcelles bordant une zone N : Obligation de réaliser en fonde de parcelle : 

• Soit un mur plein d’au moins 1 m de hauteur pour bloquer le feu ; 

• Soit une haie de végétaux non combustibles : oliviers, vignes, cactus, agaves, figuier de Barbarie, laurier-cerise ou amande, chêne liège, 

amandier… Les Bambous, conifères, eucalyptus, cyprès sont strictement interdits.  

• Interdire le stockage aérien de combustible (fioul gaz bois) en imposant le stockage enterré ou sous abri maçonné 

• Interdire tout arbre de haute tige à moins de 3 m de l’habitation et tout bouquet d’arbre (+ de3) dans un rayon de 10 m autour de l’habitation.  

• Maintenir une distance d’au moins 3m entre les houppiers des arbres préexistants sur la parcelle, et élaguer les arbres afin que les branches se 

trouvent à une hauteur minimale de 2, 50 m.  

 


